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1. CARACTERISTIQUES GENERALES 

 

1.1 OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet l’achat d’une formation de Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 
destiné au personnel de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane.  
 

1.2 PARTIES CONTRACTANTES 

 
Les parties contractantes sont : 
 
- d'une part : le Pouvoir adjudicateur, représenté par Monsieur Jean-Xavier BELLO, Directeur Général 
de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane, désigné dans le présent CCP par 
l'expression « l’Organisme ». 
 
 - d'autre part : l’opérateur économique, titulaire du marché, désigné dans le présent CCP par 
l'expression « le Titulaire ». 
  

1.3 FORME DU MARCHE 

 
Le présent marché est un marché passé selon une procédure adaptée. 
 

1.4 PIECES CONSTITUTIVES 

 
Le présent marché est soumis à l’arrêté du 19 Juillet 2018 portant réglementation sur les marchés 
publics des organismes de sécurité sociale et renvoyant à l’article R2123-1 du code de la commande 
publique. Les pièces constitutives du marché sont des pièces particulières et des pièces générales. 
Les pièces générales, bien que non jointes au marché, sont réputées connues de l’entreprise. 
 

1.4.1 PIECES PARTICULIERES 

 
Dans l’ordre de priorité décroissante : 
 

- l’acte d’engagement (A.E.), 
 

- le bordereau de décomposition du prix forfaire, 
 

- le cahier des clauses particulières (CCP), 
 

- le règlement particulier de consultation (RPC). 
 

- le bon de commande dont le contenu figure à l’article 3.2 du présent CCP. 
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1.4.2 PIECES GENERALES 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au mois de remise des offres. 
Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services (CCAG/FCS) approuvé par l'arrêté du 19 janvier 2009 au JORF du 19 mars 
2009. 
 
 

1.5 DUREE DU MARCHE 

 
Le marché est conclu, à compter du début de la formation, jusqu’à son achèvement conformément au 
calendrier indiqué au paragraphe 2.3. 
 
 

2 PRESTATIONS DU MARCHE 

2.1 OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
L’objectif de la formation de Sauveteur Secouriste du Travail (SST) est de permettre aux agents de 
l’organisme de mener les actions suivantes : 
 

 Connaître les principes de base de la prévention 
 Rechercher les risques pour protéger 
 Alerter les secours et secourir une victime jusqu’à sa prise en charge par les secours 

 
 
 

2.1.1 FORMATION : 45 agents  
 

 Formation initiale : 34 agents 
 Formation MAC (Maintien et Actualisation des Compétences) : 11 agents 

 
 

2.2 DOCUMENTATION TECHNIQUE 

 
La documentation technique, rédigée en français et mise à jour, est fournie avec la prestation. Elle 
reste la propriété du pouvoir adjudicateur. 
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2.3 CALENDRIER D’EXECUTION DE LA PRESTATION 

 
Cette formation se déroulera sur 2 semaines calendaires ; elle devra commencer dès le 23 septembre 
2019 et devra impérativement être terminée  pour le 04 octobre 2019 au plus tard. La programmation 
des sessions est laissée à l’appréciation du candidat en respectant toutefois les contraintes indiquées 
par l’Organisme à l’article 2.4. 
 

2.4 LIEU DE LA FORMATION ET CONTRAINTES 

 
Lieu de la formation 
Cette formation se déroulera dans nos locaux, au siège de la CGSS : Espace Turenne 
RADAMONTHE route de RABAN – B.P. 7015 97305 CAYENNE Cedex. 
 

Contraintes 
Chaque session sera composée de 10 agents maximum et sera répartie comme suit les jours ouvrés : 

- 1 session de deux jours du lundi au vendredi matin 
 

2.5 DIFFICULTES D’EXECUTION 

 
2.5.1 Annulation ou report d’une session 

 
Si le candidat n’est pas en mesure d’assurer une session de formation, il doit en informer au plus vite 
l’organisme et proposer une nouvelle date. 
 
 
2.5.2 Indisponibilité du formateur 
 
En cas d’indisponibilité du formateur, le candidat doit informer le plus rapidement possible l’organisme. 
 
 
2.5.3 Inexécution ou mauvaise exécution du marché 
 
Dans le cas où le candidat ne respecterait pas les obligations contractuelles du présent marché, la 
CGSS Guyane est en droit de résilier le marché de plein droit selon les dispositions prévues à l’article 
32 du CCAG-FCS. 

 

2.6 DELAI D’EXECUTION 

 
Le titulaire s’engage à respecter le délai d’exécution de la prestation mentionnée à l’acte 
d’engagement. Le délai de réalisation de la prestation ne doit pas dépasser le mois calendaire et les 
formations doivent être exécutées avant le 04/10/2019. 
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3 ASPECT FINANCIER DU MARCHE 

3.1 PRIX 

 
Le marché est conclu à prix global et forfaitaire. Les prix initiaux sont établis aux conditions 
économiques du mois de remise des offres. 
Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 
obligatoirement les prestations, ainsi que tous les frais afférents. 
 

3.2 MODALITES FINANCIERES 

 
La prestation demandée au titre du marché fait l’objet d’un bon de commande émis par la CGSS 
Guyane, pour la période de formation. 
 
Le bon de commande précise : 
 

 le numéro de marché, 
 le libellé de la formation, 
 la prestation exécutée, 
 le montant hors taxes et toutes taxes comprises du bon de commande, 
 la date du bon de commande. 

 

La personne habilitée à signer le bon de commande est : 

Le Directeur ou la personne qui a reçu de lui délégation à cet effet. 

La prestation prise en charge par la CGSS Guyane et ouvrant à la facturation par le titulaire sont celles 
figurant expressément sur le bon de commande. 

 

3.3 MODALITES DE REGLEMENT 

 
Facturation 
 
Les factures sont établies en triple exemplaires (un original et deux copies), elles comportent les 
indications suivantes dates, références au présent marché, numéro du bon de commande, désignation 
de la prestation. Les factures sont adressés à : 
 

CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA GUYANE 

Espace Turenne Radamonthe 

Route de Raban  

97307 CAYENNE CEDEX. 
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Paiements 
 
Les sommes dues au titulaire sont mandatées après service fait dans un délai de 30 jours à compter 
de la réception de la facture. 
Le dépassement de ce délai ouvre de plein droit pour le titulaire du marché, au versement d'intérêts 
moratoires à compter du jour suivant l'expiration du délai. Le taux applicable est le taux d'intérêt légal 
en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de sept 
points. 
Le délai global peut être suspendu par l’ordonnateur pour obtenir des précisions sur la facturation ou 
réclamer des pièces complémentaires. Un nouveau délai global est ouvert qui ne peut être inférieur à 
30 jours, à compter de la réception des justifications demandées. 
Les retenues dont le titulaire serait redevable au titre des pénalités seront déduites du montant HT de 
la facture. 
 
 

4 PENALITES DE RETARD 

 
Par dérogation à l’article 14 du CCAG fournitures courantes et services, lorsque le délai contractuel 
d’exécution est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encoure, par jour de retard et sans mise en 
demeure préalable, une pénalité de 50 euros. 
 
 

5 ASSURANCE ET LITIGES 

5.1 ASSURANCE 

 
Le titulaire s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques dont il peut être tenu 
pour responsable, du fait de son activité. Il doit justifier de cette souscription, au plus tard dans le mois 
suivant la notification du marché. 
 
 

5.2 RESILIATION 

 
En cas de non respect des obligations résultant de l'exécution des clauses prévues au présent marché 
ou en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution des prestations prévues, la CGSS Guyane se 
réserve le droit, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse, de résilier le marché. Cette résiliation n'ouvre droit à aucune indemnité. 
 

5.3 LITIGES 

 
Pour l’exécution du présent marché, il est fait élection de domicile à la C.G.S.S. Guyane Route de 
Raban 97307 Cayenne. 
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En cas de litige survenant dans l'exécution du présent marché et qui n'aurait pu être réglé à l’amiable, 
les deux parties entendent le soumettre à la juridiction compétente selon le droit commun. 
 
 

5.4 DEROGATIONS AU CCAG - FCS 

 
Les dérogations au CCAG-FCS concernent le point suivant : 
 

 L’article 4 du CCP déroge à l’article 14 du CCAG - FCS 

   
 
 


